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M~LLE 3x CENT QTJATORZIÈ~VI~ SÉANCE 

Tenue à New York, le mardi 14 décembre 1971, à 15 heures, 
et reprise le mercredi 15 décembre 1971, à 12 h 10. 

Président : M. 1. B. TAYLOR-KAMARA (Sierra Leone). 

Présents : Les représentants des Etats suivants : 
Argentine, Belgique, Burundi, Chine, Etats-Unis 
d’Amérique, France, Italie, Japon, Nicaragua, Pologne, 
République arabe syrienne, Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord, Sierra Leone, Somalie et 
Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Ordre du jour provisoire (SIAgenda/ 614) 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Lettre, en date du 12 décembre 1971, adressée au 
Président du Conseil de sécurité par le représentant 
permanent des Etats-Unis d’Amérique auprès de l’Orga- 
nisation des Nations Unies (S/10444). 

Adoption de l’ordre du jour 

1. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : L’ordre 
du jour provisoire de la seance figure au document 
S/Agenda/1614. En l’absence de toute objection, je consi- 
dérerai que l’ordre du jour est adopté, 

2. Je donne la parole au repr&entant de la Somalie pour 
une motion d’ordre. 

3, M. FARAH (Somalie) [interprétation de l’anglais] : Ma 
motion d’ordre porte sur la question dont nous discutons. 
Jusqu’ici, nous avons examine la situation dans le SOUS- 

continent indien - ou sous-continent indo-pakistanais -, 
-mais ce n’est pas ce que disait l’ordre du jour. Par exemple, 
la Premiere fois que nous nous sommes réunis, le 4 dé- 
cembre [1606ème séance], le point était intitulé “Lettre, 
en date du 4 décembre 1971, adressée . . , par les représen- 
tants de l’Argentine, de la Belgique, du Burundi”, etc. 
fS/lQ411]. Le 5 décembre [1607ème séance], c’était 
toujours cette lettre qui était inscrite à l’ordre du jour, ainsi 
que le rapport du Secrétaire genéral[&‘/104IO et AddJ] et 
un deuxième rapport du Secrétaire général [S/lU412]. Le 
12 décembre [Idllème séance], nous discutions toujours 
de la même question, mais, cette fois, il s’agissait d’une 
lettre en date du 12 décembre adressée au President du 
Conseil de sécurite par le représentant des Etats-Unis 
d’Amérique fS/lO444]. 

4. Je crois qu’il serait bon, pour le déroulement de nos 
débats, que nous essayions d’adopter un titre pour cette 
question, et puisque chacun d’entre nous a parlé de “la 
situation dans le sous-continent indien” ou de “la situation 

dans le sous-continent indo-pakistanais”, nous devrions 
intituler ainsi notre débat. 

5. M. KOSCIUSKO-MORIZET (France) : Je considère que 
les observations que vient de présenter le représentant de la 
Somalie sont tout à fait pertinentes. C’est en effet la même 
question que nous étudions depuis un certain nombre de 
seances au Conseil, Il s’ajoute naturellement des documents 
nouveaux au fur et à mesure que le débat se déroule, mais 
j’estime qu’il serait bon qu’un titre général tel que celui 
qu’a proposé le représentant de la Somalie soit adopté. On 
peut certes voir s’il n’y aurait pas d’autre titre plus 
pertinent mais, quoi qu’il en soit, l’idée est excellente et il 
me semble qu’il faut la retenir. 

6. M. HUANG Hua (Chine) [traduction du chinois] : Je 
souscris à la suggestion faite par le représentant de la 
Somalie et appuyée par le représentant de la France, et s’il 
nous faut donner un intitulé à la question dans notre ordre 
du jour je propose que ce soit “La situation dans le 
sous-continent indo-pakistanais”. 

7. Le PRESIDENT (interprétation de Z’anglais) : Puis-je 
demander au représentant de la Somalie s’il a une sugges- 
tion à nous soumettre en ce qui concerne le titre de l’ordre 
du jour ? 

8. M. FARAH (Somalie) [interprétation de l’anglais] : Je 
suggére que la question soit intitulee : “La situation dans le 
sous-continent indo-pakistanais”. 

9. Le PRESIDENT (interprétation de lbnglais) : S’il n’y a 
pas d’autre suggestion OU commentaire à ce sujet, je 
considérerai que la présente suggestion est acceptéel. 

L brdre du jour, ainsi amendé, est adopté. 

La situation dans le sous-continent indo-pakistanais 

10. Le PRESIDENT (interprétation de lbglais) : Le 
Conseil va maintenant reprendre l’examen de la question 
inscrite à l’ordre du jour. 

11. Je donne la parole au représentant du Royaume-Uni 
pour une motion d’ordre. 

12. Sir Colin CROWE (Royaume-Uni) [interprétation de 
1 ‘anglais] : Avant que nous ne passions à la procédure 

1 L’ordre du jow provisoire amendé a été distribué sous la cote 
S/Agendn/l614/Rev.l. 
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officielle, puis-je me permettre de faire une suggestion ? 
Comme tous les membres du Conseil le savent, nous 
sommes saisis d’un projet de résolution présenté par les 
délégations de l’Italie et du Japon [S/1045Ij; mais mon 
collègue français et moi-même travaillons à un autre projet 
de résolution. D’intenses consultations sont en cours et je 
ne suis pas certain qu’elles pourront se terminer avant ce 
soir. Puis-je donc vous suggérer d’ajourner la séance jusqu’à 
demain de façon que nous puissions poursuivre nos consul- 
tations et que le Conseil ne perde pas de temps sur des 
questions purement formelles. 

13. M. HUANG Hua (Chine) [traduction du chinois] : En 
principe, je pense également que les consultations doivent 
se poursuivre. Mais le Conseil de sécurité doit reprendre ses 
travaux aussitôt que possible. C’est pourquoi je ne peux pas 
accepter que nous remettions notre séance à demain. Je 
suggère que, dès que nos consultations auront donné 
quelques résultats, nous reprenions notre séance. Si nous 
devons fixer une heure, fixons-la à 19 heures ce soir - mais 
pas plus tard. 

14. Nous devons tenir compte de la gravité de la situation 
dans le sous-continent. Nous devons garder à l’esprit le fait 
que de nombreuses villes se trouvent actuellement sous le 
feu dévastateur des canons. Des milliers d’êtres humains 
sont en ce moment massacrés, sacrifiés, et nous ne devons 
pas l’oublier. Nous devons penser au facteur temps. Nous 
devons aussi assumer la responsabilité que nous avons à leur 
égard, à l’égard des peuples du monde, et nous devons 
poursuivre nos consultations sérieusement. La séance doit 
être reprise aussitôt que possible. 

15. Le PRESIDENT (interprétation de l’mglnis) : J’aime- 
rais demander au représentant de la Chine ce qu’il entend 
lorsqu’il parle de reprise de la séance. Nous avons repris la 
séance. Songe-t-il à une suspension de séance pour un 
moment, afin que les consultations se poursuivent, puis que 
nous nous réunissions de nouveau ? J’ai l’impression que le 
représentant de la Chine nous demande de reprendre la 
séance. La séance a déjà repris. Suggére-t-il qu’il y ait une 
courte suspension pendant laquelle les consultations pour- 
raient se poursuivre ? Une fois la séance commencée, il est 
en effet difficile que des consultations aient lieu. Demande- 
t-il une suspension pour un temps déterminé afin que les 
consultations se poursuivent et que la séance reprenne 
ensuite ? 

16. M. HUANG Hua (Chine) [traduction du chinois] : Si 
j’ai bonne mémoire, le représentant du Royaume-Uni a 
déclaré que des consultations ont lieu actuellement et il a 
aussi proposé que la séance soit reprise demain - c’est là sa 
proposition. Je me demande si j’ai bien compris. Le 
représentant du Royaume-Uni pourrait-il nous éclairer sur 
ce point ? 

17. Sir Colin CROWE (Royaume-Uni) [interprétation de 
Z’arzglais] : J’ai effectivement proposé un ajournement de 
nos travaux jusqu’à demain, car bien que nos consultations 
se poursuivent très activement je doute fort qu’elles 
puissent aboutir ce soir; en effet, un certain nombre de 
points extrêmement délicats restent à régler. D’autre part, 
les représentants devront recevoir des instructions de leurs 
gouvernements et il me paraît essentiel que le prochain 
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texte soumis au Conseil ait des chances de recueillir 
l’unanimité ou d’être adopté. C’est pourquoi je pense que 
nous devons travailler dans cet esprit, même si un retard 
d’une heure ou deux, ou même de huit heures, doit 
intervenir, et cela afin d’éviter de nouveaux désaccords, 

18. M. KULAGA (Pologne) : Je voudrais dire que nous 
sommes tous conscients de la situation, mais nous sommes 
tous conscients aussi de la nécessité de continuer les 
consultations, les efforts en vue d’arriver à une solution de 
la question. Je voulais dire que ma délégation, elle aussi, est 
engagée dans la préparation d’un texte qu’elle voudrait 
soumettre au Conseil. Nous avons également entamr5 des 
consultations avec d’autres délégations et, dans ces condi- 
tions, nous croyons que la proposition faite par le représen- 
tant du Royaume-Uni permettrait d’avancer ces consulta 
tions et peut-être d’arriver à notre prochaine réunion avec 
des textes qui pourraient alors être discuk en toute 
connaissance de cause. 

19. M. KOSCIUSKO-MORIZET (France) : Je voulais 
prendre la parole tout à l’heure. C’est un peu dépassé, mals 
je voulais dire que je partage complètement les inquiétudes 
exprimées par notre collègue de Chine, Il est certain que 
nous avons tous le sentiment qu’il faut aller vite, et je crois 
d’ailleurs que toutes les délégations ici présentes s’y 
emploient, mais en effet une réunion prématurée ne 
donnerait pas les résultats escomptés. Je pense donc que 
nous devons être assez souples en la matière. Nous pouvons 
suspendre la séance actuellement en cours. De toute 
manière, nous ne pouvons penser raisonnablement nous 
réunir avant ce soir, peut-être pas avant demain. Mais si la 
possibilité existait, après nos consultations, de nous réunir 
ce soir, il est certain que le Président pourrait immédiate- 
ment, dans ces conditions, convoquer le Conseil. Alors, je 
crois qu’il n’est peut-être pas nécessaire de fixer déflnitive- 
ment une heure, soit ce soir soit demain. Disons que nous 
suspendons notre séance et que, dès que le Président pourra 
convoquer le Conseil, il le fera, si possible, comme le 
souhaiterait le représentant de la Chine, dès ce soir, sinon, 
au plus tard bien entendu, demain matin. 

20. M. ORTIZ DE ROZAS (Argentine) [interprétution de 
Yespagnol] : Ma délégation partage entièrement Sinquié- 
tude du représentant de la Chine. Elle estime en effet que le 
Conseil doit agir, et agir vite, pour s’efforcer de mettre fin à 
la terrible crise du sous-continent asiatique. Pourtant, au 
point où nous en sommes dans nos travaux, la nécessit& de 
poursuivre des consultations non seulement entre tous les 
membres du Conseil, mais également entre les parties 
directement intéressées dans cet affrontement - l’Inde et le 
Pakistan - semble exiger que nous disposions d’un certain 
temps pour que lesdites consultations donnent de bons 
résultats. L’expérience montre que, lorsqu’on suspend les 
travaux du Conseil pour quelques heures dans l’intention 
très noble de terminer le plus vite possible ses travaux, 1.a 
résultats ne sont pas toujours les meilleurs. En effet, le peu 
de temps dont on dispose ainsi ne permet pas un examen 
approfondi des propositions. Dans certains cas même, cela 
ne permet pas de recevoir les instructions nécessaires. voilà 
pourquoi je lance un appel à la délégation chinoise - 11 est 
entendu que je partage ses points d.e vue et ses inquié- 
tudes -, et cet appel est qu’elle veuille bien ne pas 
s’opposer à la demande du représentant du Royaume-Uni. 



Je crois que nous pouvons mettre i profit les heures qui 
SUJUS restent, et peut-dtre en une séance du matin pour- 
rions-nous avoir la solution qu’exige cette affaire. De toute 
évidence, les heures qui restent -et qui ne sont pas 
nombreuses - doivent être consacrées aux consultations 
indispensables et encore plus intensives. C’est pourquoi ma 
délégation pense que nous ne devrions pas entrer mainte- 
nant dans un débat sur cette question. J’appuie donc la 
suggestion du représentant du Royaume-Uni tendant à ce 
que le Conseil se réunisse demain matin et que le reste de la 
journée d’aujourd’hui soit consacré à ces consultations si 
nécessaires, 

21. M. TOMEH (République arabe syrienne) [interpréta- 
tion de Z’anglaisj : Je voudrais appuyer la très pertinente 
suggestion, ou proposition, du représentant de la France. 
Elle me semble trés pratique. En effet, elle n’exclut pas la 
possibilité d’une séance ce soir si les consultations en cours 
aboutissent à un résultat qui justifie une réunion nocturne 
du Conseil. Si toutefois l’on ne parvenait pas à ce résultat, 
le Conseil se réunirait demain. Ce qui est important, c’est 
que cette proposition n’empêche pas le Conseil de se réunir 
ce soir. C’est donc un compromis fort heureux entre les 
propositions soumises au Conseil. J’appuie donc, en bonne 
et due forme, la proposition du représentant de la France, 

22. M. BENNETT (Etats-Unis d’Amérique) [interprétation 
de Z’anglais] : Je veux simplement rappeler l’urgence de la 
situation, Vous vous souviendrez que le Conseil a décidé 
hier soir, après longues discussionl, de se séparer jusqu’à 15 
heures aujourd’hui, pour que des consultations puissent 
avoir lieu, Ma délégation est heureuse que ces consultations 
se déroulent et qu’on s’attache intensivement à trouver une 
solution et une résolution que nous puissions tous adopter. 
Toutefois, tandis que nous procédons à des consultations, 
permettez-moi de rappeler au Conseil qu’ailleurs il y a la 
guerre. Les gens meurent; on fusille, on bombarde. Des 
femmes, des enfants innocents sont tués, et les soldats et 
d’autres civils tombent tandis que nous nous concertons. 
Ma délégation est prête à siéger ici maintenant; nous 
sommes prêts aussi à suspendre la séance pour permettre de 
nouvelles consultations et à nous réunir de nouveau le plus 
tôt possible, ce soir ou demain, La situation est urgente et 
nous sommes prêts à venir aussitôt que les autres auront 
terminé les consultations, Nous espérons que cela pourra 
être ce soir. 

23. M. VAN USSEL (Belgique) : Nous partageons - et 
nous l’avons souvent signalé - les inquiétudes et les 
impatiences qui ont été exprimées une fois de plus ici par le 
représentant de la Chine et par d’autres représentants, Nous 
estimons également que nous devons nous mettre à l’oeuvre 
sans tarder afin de trouver un règlement au problème qui 
nous préoccupe, et je propose aussi, comme le représentant 
de la France, que nous continuions nos consultations et que 
noUs nous réunissions éventuellement ce soir si nous 
pouvons aboutir à un résultat concret, 

24. M. FARAH (Somalie) [interprétation de l’anglais] : 
Le représentant de l’Argentine a fait remarquer qu’il ne 
reste que quelques heures de travail devant nous aujour- 
d’hui à New York. Mais ces quelques heures, pour les 
victimes de bombardements, sont une vie entière de 
souffrances. C’est là la raison pour laquelle ma délégation 

n’est pas très heureuse à l’idée d’avoir à remettre chaque 
jour l’examen du problème sans qu’une proposition conp 
structive vienne justifier ces renvois. 

25. Si les représentants de la France et du Royaume-Uni, 
qui doivent encore nous faire connaître leur position ou 
proposition, peuvent nous indiquer qu’ils ont quelque 
optimisme, quelque espoir de venir demain au Conseil 
munis d’une fonnule, alors le Conseil serait certainement 
fondé à se rendre à la suggestion d’ajournement. Si 
toutefois ils ne peuvent pas nous promettre qu’il y a une 
chance de règlement ou de solution, alors nous risquons 
demain de revenir à la procédure consistant à demander 
encore un renvoi de 24 heures, et vraiment ce serait tourner 
le dos à nos responsabilités. Et, si la séance va être levée, 
puis-je suggérer que le représentant de l’Inde ou celui du 
Pakistan soit invité a prendre la parole au cas où il aurait 
quelque chose à nous faire savoir. 

26. M. NAKAGAWA (Japon) /interprétation de l’an- 
glais] ; Ma délégation partage l’anxiété de la délégation 
chinoise et d’autres aussi à l’égard de l’urgence du pr@ 
blème. Nous comprenons, certes, qu’il faut ménager le 
temps nécessaire aux consultations, mais peut-être pour- 

rions-nous, à titre provisoire, envisager une séance, à 21 
heures par exemple, en raison de l’urgence de la question, et 
les déldgations feraient de leur mieux pour parvenir à une 
entente d’ici là, Et lorsque nous nous réunirons, s’il n’y a 
pas de perspective de prompte solution, nous pourrons à 
nouveau nous séparer et revenir demain matin. Mais je crois 
que le Conseil devrait tout faire pour répondre au sentiment 
d’urgence qu’inspire 1B situation. 

27. M. VINCI (rtalie)[interprétation de Z’anglais] : Je n’ai 
point besoin, j’imagine, de rappeler l’urgence que ma 
délégation accorde à cette question depuis toujours. Ce 
sentiment nous inspire depuis Ie début, et nous partageons 
la préoccupation exprimée par tant de délégations, à 
commencer par celle de la Chine. 

28. Pour ma part, je pense que nous ne devrions pas fixer 
maintenant d’heure de réunion et qu’il est préférable que 
nous poursuivions les consultations qui, de l’avis de ma 
délégation, ont été des négociations très sérieuses et 
importantes. Nous y avons beaucoup travaillé, et je suis sûr 
que les délégations de la France et du Royaume-Uni 
travaillent tout aussi intensément. Si nous pouvons réussir 
en quelques heures, tant mieux. Je crois que la meilleure 
solution est celle qu’a proposée le représentant de la 
France, qui vous permet, Monsieur le Président, de convo- 
quer le Conseil le plus t6t possible. Si c’est dans deux 
heures, tant mieux, Nous pourrions nous réunir à n’importe 
quelle heure tant que nous savons que vous êtes habilité à 
convoquer le Conseil des que vous saurez qu’il y a quelque 
chose que nous puissions faire. 

29. Le PRESIDENT (interprétation de E’anglais) : Il a été 
proposé de lever cette séance et que le Conseil se réunisse 
soit avec un court préavis, soit au plus tard demain matin, 
l’intervalle devant être consacré à des consultations. Nous 
avons entendu de brèves déclarations des membres du 
Conseil et, s’il n’y en a pas d’autres, je propose de lever la 
séance et de convoquer à nouveau le Conseil pour 20 
heures, c’est-à-dire dans trois heures. 
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30. M. MALIK (Union des Républiques socialistes sovié- 
tiques) [traduction du russe] : Nous exprimons tous notre 
preoccupation à propos de la question dont nous sommes 
saisis et nous nous rendons compte de l’urgence du 
problème; nous sommes apparemment unanimes sur ce 
point. 

3 1. Nous sommes tout aussi unanimes quant à la nécessité 
et à l’opportunité de poursuivre les consultations. Là 
encore, il n’existe pas de divergences entre nous. 

32. Le troisième point sur lequel il me semble que se 
dessine une attitude commune concerne le rapport entre les 
consultations et l’heure de la prochaine séance du Conseil. 
Si nos consultations aboutissent d’ici à une heure, on 
pourra convoquer le Conseil dans une heure; si c’est dans 
trois heures, on pourra le convoquer dans trois heures. En 
d’autres termes, puisque nous reconnaissons tous la corréla- 
tion et l’interdépendance entre les consultations et leurs 
résultats, et entre ces résultats et le moment de la 
convocation du Conseil, je pense qu’il serait indiqué 
d’adopter une formule analogue à la proposition faite par le 
représentant de la France, appuyée entre autres par le 
représentant de l’Italie et par le représentant de l’Argentine. 
Vu l’urgence et l’importance de la question, la préoccupa- 
tion que nous avons manifestée, ainsi que la nécessité et 
l’opportunité de poursuivre les consultations, et étant 
donné que l’heure de la convocation du Conseil dépend des 
consultations et de leurs résultats, poursuivons donc ces 
consultations, et si elles aboutissent à des résultats convo- 
quons le Conseil aujourd’hui, à n’importe quelle heure. Si 
cela n’est pas possible dans trois heures, cela le sera dans 
quatre heures, dans cinq heures, à 21 heures, à 22 heures, 
ou à 23 heures. Si cela n’est pas possible aujourd’hui, 
convoquons le Conseil au plus tard demain matin. 

33. M. FARAH (Somalie) [interprétation de l’anglais] : 
Ma dklégation acceptera avec réticence un nouveau renvoi 
des travaux du Conseil, Auparavant, cependant, je voudrais 
être certain qu’aucune des deux parties au conflit ne désire 
prendre la parole. Pourrions-nous nous en assurer avant de 
nous séparer? Si les parties ne désirent pas prendre la 
parole, nous pouvons lever la séance. Sinon, écoutons-les, 

34. M. MALIK (Union des Républiques socialistes sovie- 
tiques) [traduction du russe] : La délégation soviétique est 
toujours favorable à ce que les parties, les délégations et les 
représentants dont les interventions peuvent être utiles 

‘soient invités aux réunions du Conseil et entendus, Nous 
n’avons absolument aucune objection à ce que, conformé- 
ment à la proposition du représentant de la Somalie, on 
invite maintenant le représentant de l’Inde et le représen- 
tant du Pakistan et qu’on leur donne la parole. Mais en 
l’espèce, cela risque d’avoir une incidence sur le temps 
consacré aux consultations. Si chacun d’eux parle pendant 
une heure, cela prendra deux heures. Il n’est pas exclu qu’à 
la suite de leurs interventions certains représentants veuil- 
lent exercer leur droit de réponse, et nous commencerons 
en fait une séance. De la sorte, l’accord auquel nous 
sommes arrivés concernant la poursuite des consultations 
sera vide de sens. A quoi cela servira-t-il ? 

35. M. HUANG Hua (Chine) [traduction du chinois] : 
J’appuie la proposition faite par le représentant de la 
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Somalie tendant à inviter les représentants du Pakistan et de 
l’Inde à participer à notre discussion, En ce qui concerne les 
consultations, vous pourriez peut-être, Monsieur le Presi- 
dent, limiter le temps accordé aux représentants du 
Pakistan et de l’Inde pour leurs déclarations. 

36. M. TERENCE (Burundi) : Ma délégation considtire 
souvent que le silence peut aussi contribuer a l’accélération 
des travaux et, compte tenu du caractère d’extrême gravitb 
que revêt la situation, nous avions jugé opportun de nous 
taire pour que, peut-être, une solution soit trouvée aussi 
rapidement que possible. Mais, compte tenu du fait que les 
choses ne semblent pas s’arranger à notre satisfaction, ma 
délégation estime, après avoir entendu les diverses proposi- 
tions qui nous ont été faites, qu’il ne semble pas se dégager 
d’unanimité. C’est pourquoi nous pensons qu’il serait utile 
que le Président use de ses pouvoirs et droits présidentiels 
pour statuer sur l’une ou l’autre proposition. Ma délégation 
n’aime pas discuter sur les modalités de procédure et elle est 
prête à s’accommoder de n’importe quelle décision du 
moment que c’est celle du Conseil, En résumé, ~IOUS 
saurions gré au Président de statuer en choisissant une des 
propositions qui ont été successivement présentées. 

37. M. KUI/AGA (Pologne) : Monsieur le Président, je 
voudrais vous poser une question très simple. Les représen- 
tants de l’Inde et du Pakistan ont-ils demandé la parole 
pour la réunion de cet après-midi ? S’ils ne l’ont pas fait, il 
me semble naturel d’en conclure qu’ils ne désirent pas 
prendre la parole cet après-midi. Si les représentants de 
l’Inde et du Pakistan ne sont pas inscrits sur votre’liste 
d’orateurs, il est logique d’en conclure qu’ils ne tiennent pas 
à prendre la parole à cette séance précise. 

38. Sir Colin CROWE (Royaume-Uni) [interprétation de 
l’anglais] : Je ne sais pas, Monsieur le Président, si VOUS 
désirez répondre à la question du représentant de la 
Pologne. Les représentants de l’Inde et du Pakistan sont-ils 
inscrits sur votre liste d’orateurs ? 

39. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais): Ils ne 
sont pas encore inscrits. 

40. Sir Colin CROC (Royaume-Uni) [interprétation de 
l’anglais] : En ce cas, en vertu de l’article 33 du rei$ement 
interieur provisoire, je me permets de présenter une motion 
officielle demandant à suspendre la séance en attendant que 
vous soyez certain, Monsieur le President, que les consulta- 
tions soient suffisamment avancées pour permettre d’es- 
compter l’accord et une réunion fructueuse. 

41. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais): J’ai 
examiné les diverses propositions qui ont été faites, Je suis 
d’avis que le Conseil devrait lever la séance et se réunir A 
nouveau ce soir. S’il n’y a pas d’objection, je lèverai la 
séance et nous *nous réunirons à nouveau dans un dallai 
raisonnable. Mais s’il y a objection, je mettrai aux voix la 
proposition du représentant du Royaume-Uni tendant a 
suspendre la séance. Je fais cette proposition à titre de 
compromis parce que certains proposent que la séance soit 
levée jusqu’à demain matin et d’autres demandent qu’elle 
soit suspendue jusqu’à ce soir. Je préférerais une formule 
soupIe et qui me permette d’appeler les représentants 
lorsque sera venu le moment de se réunir ce soir, 



+42, M. ORTIZ DE ROZAS (Argentine) [interprétation de 
I’e~pagnou : Que se produirait-il si ce soir les consultations, 
qui sont trés laborieuses - car les positions sont encore très 
éloignées les unes des autres -, n’avaient pas encore 
abouti ? Il me paraît inutile de fixer en principe une 
réunion pour ce soir. Avec tout le respect que j’ai pour 
VOUS, Monsieur le Président, je pense que l’opinion de la 
majorité, pour ne pas dire de l’unanimité des membres du 
Conseil, est qu’il ne convient pas de fixer dès maintenant 
l’heure de la prochaine réunion, laquelle dépendra du 
résultat des consultations, Si elles aboutissent, je suis 
persuadé que tous les membres du Conseil voudront se 
réunir. Mais ne fixons pas d’heure pour ce soir, car nous ne 
savons pas encore si le résultat des consultations sera déjà 
positif. Si malheureusement ces consultations n’aboutissent 
à aucun résultat concret ce soir, il faudra évidemment que 
nous nous réunissions demain. C’est pourquoi la formule 
française nous paraît être celle qui convient le mieux, bien 
que ma délégation ait été en principe favorable à une 
réunion demain matin à 10 h 30. 

43. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais): 11 
semble qu’il y ait un malentendu à propos de ce que j’ai dit. 
J’avais préalablement proposé de suspendre la séance pour 
trois heures; mais, après avoir entendu les diverses déclara- 
tions, j’ai fait une autre proposition, tendant à lever la 
s6ance actuelle et à nous réunir à nouveau ce soir sans fixer 
d’heure. Cette proposition nous permettrait de continuer 
les consultations entre nous, et nous saurions tôt OU tard à 
quelle heure nous réunir officiellement de nouveau. 

44. M. FARAH (Somalie) [interprétation de I’anglais] : Je 
ne vois pas pour quelle raison le représentant du Royaume 
Uni a présenté sa motion demandant une suspension de 
cette séance dans le but de procéder à des consultations. Si 
les membres du Conseil font des consultations, ils consulte- 
ront, c’est évident, les deux parties principales au conflit. Si 
l’une des parties désire prendre la parole maintenant, de 
telles Consultations seraient naturellement sans effet. Je 
vous demande, Monsieur le Président, de vous assurer que 
ces deux parties ne désirent pas prendre la parole. Si tel est 
le cas, levons la séance. Mais ce droit élémentaire ne peUt 
leur être enlevé ou refusé afin de permettre nos consulta- 
tions, 

45. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais).’ Etant 
donné l’article 33 du règlement intérieur provisoire, je ne 
peux pas empêcher le représentant du Royaume-Uni d’in 
vaquer cette procedure, mais je lance un nouvel appel d 
tous les membres du Conseil pour que, à titre de com- 
promis, ils acceptent de suspendre la séance et de la 
reprendre ce soir dès que je les aurai prévenus, Je promets 
de prendre part aux consultations et, tot ou tard, nous 
saurons à quelle heure nous pourrons nous réunir. Et s’il 
apparaît qu’aucun accord n’a pu être réalisé, je vous 
convoquerai à nouveau pour decider d’ajourner la séance 
jusqu’a demain matin si cela est accepte. 

46. Sir Colin CROWE (Royaume-Uni) [interprétation de 
l’tmglais] : J’ai présenté une motion officielle en vertu de 
l’article 33. Peut-être serait-il préférable que le Conseil vote 
tout de suite. Une motion de ce genre doit être tranchée 
sans débat. 

47. Le PRESIDENT (interprétution de 1ktgIais) : Je prie 
le représentant du Royaume-Uni de répéter officiellement 
sa proposition afin que je puisse la prendre en considération 
comme une motion aux termes de l’article 33. 

48. Sir Colin CROWE (Royaume-Uni) /interprétation de 
Z’ungZuisJ : Monsieur le Président, je propose que la séance 
soit suspendue pour permettre les consultations et qu’elle 
soit convoquée à nouveau par vous-même, dès que ces 
consultations auront suffisamment avancé pour laisser 
espérer un accord. 

49. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Le 
Conseil de sécurité va maintenant voter sur la motion 
présentée par le représentant du Royaume-Uni. 

Ii est procédé au vote à main levée. 

Votent pour : Argentine, Belgique, Etats-Unis d’Amé- 
rique, France, Italie, Japon, Nicaragua, Pologne, Répu- 
blique arabe syrienne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord, Union des Républiques socialistes 
soviétiques. 

Votent conlue : néant. 

S’abstiennent : Burundi, Chine, Sierra Leone, Somalie. 

Par 11 vork contre zéro, avec 4 abstentions, la motion est 
adoptée. 

La séance est suspendue à 16 h 5.5; elle est reprise le 
mercredi 15 décembre, à 12 h 10. 

50, Le PRESIDENT (interprétation de lkglais): La 
1614ème séance du Conseil de sécurité est reprise. Cette 
séance avait été suspendue hier après-midi pour permettre 
des consultations, après l’adoption d’une motion en ce sens 
du représentant du Royaume-Uni. 

51. Les membres du Conseil se souviendront que l’ordre 
du jour a Bté modifie avant son adoption, hier après-midi, et 
le libellé de l’ordre du jour actuellement à l’examen 
apparaît au document SIAgenda/ 1614/Rev. 1, 

52. Le Conseil reprend maintenant l’étude de la question à 
l’ordre du jour. 

53, Vous vous souviendrez également que, lors d’une 
réunion precédente [1606ème séanceJ, le Conseil avait 
décidé d’inviter les représentants de l’Inde et du Pakistan a 
participer, sans droit de vote, au débat sur la question dont 
le Conseil est saisi, Conformement à cette décision, et avec 
l’assentiment du Conseil, j’invite les représentants de l’Inde 
et du Pakistan a prendre place à la table du Conseil. 

Sur l’invitation du Président, M Swaran Singh (Inde) et 
M, 2. A. Bhutto {Pakistan) prennent place à la table du 
Conseil. 

54. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Le 
Conseil a également décidé, à une précédente séance 
[1607ème séance], d’inviter les représentants de la Tunisie 
et de l’Arabie Saoudite 4 participer à ses débats sans droit 



de vote, Conformément à cette décision, avec l’assentiment 
du Conseil, j’invite les representants de la Tunisie et de 
l’Arabie Saoudite à occuper les places qui leur sont 
réservées dans la salle du Conseil; ils seront invités à prendre 
place à la table du Conseil lorsque leur tour de parole sera 
venu. 

Sur l’invitation du Président, M. R. Driss (Tunisie) et 
M J. M. Baroody (Arabie Saoudite) prennent les places qui 
leur sont réservées dans la salle du Conseil. 

55. Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) : Ce 
matin, nous sommes de nouveau réunis pour examiner la 
situation qui va s’aggravant dans le sous-continent indo- 
pakistanais. Le Conseil a déjà consacré quelque sept séances 
à cette question, au cours desquelles il a examine une 
douzaine de projets de résolution, Certains n’ont pas été 
mis aux voix; d’autres, qui ont fait l’objet d’un vote, n’ont 
pas été retenus. Un seul projet de résolution a été adopté 
[résolution 303 (1971)] : un texte de procédure trans- 
mettant la question à l’Assemblée générale qui, le 7 dé- 
cembre dernier, a adopté la résolution 2793 (XXVI). A la 
suite de cette résolution, nous avons reçu les réponses du 
Pakistan et de l’Inde. Celle du Pakistan figure au document 
S/lO440; celle de l’Inde figure au document S/10445. 

56. Dans l’intervalle, la situation dans le sous-continent 
s’est aggravée, et des vies innocentes sont sacrifiées. Je lance 
donc un appel au Conseil de sécurité qui, au titre de la 
Charte, a la responsabilité principale de maintenir la paix et 
la sécurité internationales, pour qu’il prenne une décision. 
Le Conseil a déjà beaucoup tardé, alors que la situation 
exige que l’on agisse rapidement. Je réitère donc mon appel 
au Conseil pour qu’il prenne une décision positive dans les 
meilleurs délais, à la présente séance je l’espère. 

57. Je donne maintenant la parole au Vice-Premier 
Ministre et Ministre des affaires étrangères du Pakistan, qui 
a demandé à faire une déclaration d’urgence. Il est le seul 
orateur inscrit jusqu’à présent sur ma liste. 

58. M. BHUTTO (Pakistan) [inteprétation de l’anglais] : 
Nous sommes réunis aujourd’hui à une heure grave dans 
l’histoire de mon pays. Je vous demande de bien vouloir 
être patients et d’écouter la vérité, l’amére vérité. Je connais 
les Nations Unies; je connais le Conseil de sécurité. J’ai déjà 
eu I’occasion d’y travailler, mais le moment est venu pour le 
Pakistan de parler franc, que cela vous plaise ou non. Nous 
espérions que le Conseil de sécurité, conscient de ses 
responsabilités de maintien de la paix et de la justice dans le 
monde, agirait conformément aux principes et mettrait fm 
à une agression brutale et non déguisée contre mon peuple. 
C’est la raison pour laquelle j’ai quitté mon pays. Le peuple 
du Pakistan avait besoin de moi. Et, au moment de quitter 
mon pays, j’hésitais sur la conduite à tenir : aller au Conseil 
de sécurité représenter la cause de mon pays - la cause d’un 
peuple victime d’une agression - ou bien rester auprès de 
mon peuple, à ses côtés, alors qu’il est en butte à une 
attaque, à la violence. Toutefois, il m’a paru impératif de 
venir ici demander justice au Conseil de sécurité. Mais, ne 
vous en déplaise, je dois dire que le Conseil de sécurité a 
commis à notre égard un déni de justice. Dès mon arrivée, 
j’ai été pris dans des manoeuvres dilatoires. 

6 

59. VOUS VOUS souviendrez que lorsque le Ministre indien 
des affaires extérieures a parlé et que j’ai parlé après lui, j’ai 
dit que c’était de l’obstruction. C’est ce que j’ai observé 
tout de suite. Le Conseil de sécurité, malheureusement, 
excelle dans l’obstructionnisme non seulement sur le fonds, 
mais encore sur la procédure. J’ai vu hier le Conseil de 
sécurite, non sans quelque cynisme, perdre une heure 
entière à se demander si ses membres seraient prêts à se 
réunir à 9 h 30 ou s’il fallait attendre 11 heures pour qu’ils 
aient le temps de prendre leur’petit déjeuner. 

60. Le représentant de la Somalie a parlé de la population 
du Pakistan oriental. Il a dit qu’elle était de 56 millions. 
Plus tard, il s’est corrigé et a dit que la population du 
Bengale - du Bengale musulman - était de 76 millions, S’il 
avait attendu quelques jours encore, il n’aurait pas eu à 
rectifier. Des millions sont en train de mourir, et si vous 
aviez continué votre obstruction, vos discussions pour 
savoir si vous vous réuniriez aujourd’hui, demain OU 
après-demain, si les lignes de communications entre New 
York, Moscou, Pékin et d’autres capitales vous permettent 
d’obtenir des instructions nouvelles, le chiffre aurait pu en 
arriver à 56 millions. Nous aurions donc pu continuer 
comme cela longtemps. C’est pourquoi je vous ai demandé, 
Monsieur le Président, de bien vouloir réunir immédiate- 
ment le Conseil et je vous sais gré d’avoir convoqué cette 
séance, car nous perdons un temps precieux. Mes com- 
patriotes meurent. Je crois pouvoir. faciliter vos efforts en 
parlant maintenant. Ce sera peut-être mon dernier discours 
au Conseil de sécurité. Soyez donc patients, car j’ai 
quelques vérités bien senties à dire au Conseil, Le monde 
doit savoir ce qui se passe. Mon peuple doit savoir. Je ne 
suis pas venu ici pour accepter une reddition abjecte, Si le 
Conseil veut que je me prête à la légalisation d’une 
capitulation abjecte, je réponds non. Hier, mon fils, qui a 
11 ans, m’a dit au téléphone, de Karachi : “NV reviens par 
avec un document de capitulation. Nous ne voulons pas te 
revoir au Pakistan si tu reviens dans ces conditions.” Je ne 
rentrerai pas dans mon pays avec un instrument de 
capitulation du Conseil de sécurité. Je ne laisserai par 
légaliser l’agression. 

61. Le Conseil de sécurité a échoué honteusement, lamen- 
tablement. “La Charte des Nations Unies”, “la Conference 
de San Francisco”, “ la paix et la justice internationales”, ce 
sont des mots que nous avons entendus dans notre jeunesse 

et qui nous ont inspiré l’idéal des Nations Unies : maintenir 

la paix et la justice internationales et la sécUl‘it6. Le 

president Woodrow Wilson disait qu’il avait fait la première 
guerre mondiale pour mettre fin à toutes les guerres à tout 
jamais. La Société des Nations est née, puis les Nations 
Unies. Qu’ont fait les Nations Unies ? Je connais la farce, 
l’escroquerie des Nations Unies, Qu’entend-on ici? On 
entend : “Excellence, comment allez-vous ? “, “Beau dia- 
cours ! “, “Comme vous avez bien parlé ! “, “Admi- 
rable ! Très bien ! “, Nous avons entendu tout Cefa. IA% 
Nations Unies sont comme les maisons de couture qui 
essaient de cacher de laides réalités et de farder d’af’fli- 
geantes laideurs. Mais en dépit de ces tentatives de 
déguisement, les laides réalités ne peuvent être masquées- 
Vous n’avez pas besoin d’un secrétaire général. Vous avez 
besoin d’un exécuteur des hautes oeuvres. 

62. Voyons la réalité en face. Je n’ai rien à attendre de 
vous pour le moment. C’est pourquoi, du fond du coeur, je 



dis la Vérité. Pendant quatre jours, nous avons discute ici, 
Pendant quatre jours, le Conseil de sécurité a ternpor-ise, 
Pourquoi ? ParCe que l’idée, c’etait que Dacca tombe. 
C’Ctait là le but, de toute évidence. Je l’ai vu des le début, 
Et si Dacca tombe ? Des villes et des pays sont tombés 
déjà. Ils ont succombe i l’occupation étrangère. La Chine a 
été sous occupation étrangére pendant des années. D’autres 
pays ont connu 1'OCCUpatiOn étrangère. La France a subi 
l’occupation étrangère. L’Europe occidentale était sous 
occupation étrangère. Eh bien ! Si Dacca tombe, si tout le 
Pakistan oriental tombe, si tout le Pakistan occidental 
tombe, si l’on fait disparaître notre Etat ? La belle 
affaire ! Nous construirons un nouveau Pakistan, Nous 
construirons un Pakistan meilleur et plus grand. 

63. Le Conseil de sécurité a agi avec myopie en consentant 
à Ces manoeuvres dilatoires. Vous en etes arrivés au point 
Où nous vous disons : “Faites ce que vous voulez 1 “. Si 
VOUS n’en Btiez pas arrivés là, nous aurions pu, nous, 
prendre un engagement et dire : “NOUS sommes prêts à 
certaines concessions”. Mais à quoi bon maintenant ? Vous 
voulez qu’on nous réduise au silence par les canons. 
Pourquoi accepterions-nous quoi que ce soit ? Maintenant, 
décidez ce que VOUS voudrez, Vos décisions ne nous lieront 
pas. Décidez ce que vous voudrez, VOUS pouvez le faire. Si 
VOUS nous aviez laissé une marge d’espoir, nous aurions pu 
btre partie à un reglement. 

64. Mais les Indiens ont une si courte,vue ! Monsieur le 
Prkddent, vous avez parlé du “distingué” Ministre des 
affaires extérieures de l’Inde. S’il peut être Ministre des 
affaires extérieures de l’krde, j’aurais pu être Premier 
Ministre de l’Inde unifiée. Mais je préfère être concierge 
dans un pays libre. Je suis fier d’appartenir à un pays libre, 
même si l’on essaie de le faire disparaître. Comment ce 
ministre peut-il être distingué, alors qu’il a les mains 
couvertes de sang, alors qu’il a le coeur plein de poison ? 
Le partage de l’Inde a eu lieu faute de hauteur de vue. 
Aujourd’hui, de nouveau, ils manquent de clairvoyance. Ils 
parlent de civilisation ancienne, de mystique indienne, et de 
tout cela. Mais ils ne savent pas voir loin. Si j’avais été à sa 
place, j’aurais agi autrement. Je lui ai, l’autre jour, tendu la 
main de l’amitié. Il aurait dO comprendre ce que cela 
voulait dire. Je ne suis pas un guignol, je parle en tant que 
dirigeant authentique du peuple du Pakistan occidental, qui 
m’a tslu dans une victoire électorale plus impressionnante 
que ceIle de Mujibur Rahman. Il aurait dû profiter de cette 
leçon. Mais il n’a pas su en tenir compte. Nous aurions Pu 
tourner une page nouvelle, commencer un nouveau chapitre 
dans nos rapports. 

65. Comme je l’ai dit, si les Français et les Allemands 
peuvent s’entendre, pourquoi l’Inde et le Pakistan ne le 
peuvent-ils pas ? Si les Turcs et les Grecs sont capables de 
Continuer à parler en tant que gens sensés et civilises a 
propos de Chypre, pourquoi l’Inde et le Pakistan ne 
peuvent-ils en faire autant ? Si l’Union soviétique et les 
Etats-Unis peuvent tourner une nouvelle page de leur 
histoire, si la Chine et les Etats-Unis Peuvent tourner la 
page, pourquoi ne pouvons-nous pas faire entrer nos 
relations dans une nouvelle ère ? Nous aurions pu le faire, 
Mais, comme on l’a dit lors de la guerre arabe-israehenne de 
1967, la victoire militaire d’Israël a rendu Plus difficile un 
accord entre les Arabes et Israël. Si VOUS Vdez assujettir le 

Pakistan sur le plan militaire, vous verrez qu’il vous est plus 
difficile d’y instaurer la paix. Je vous l’ai dit, nous avons le 
choix : accepter de vivre sur le même sous-continent dans la 
coopération pour la paix et le progrés ou être ennemis 
implacables à jamais. 

66* Le représentant permanent de l’Union sovidtique 
n’aime Pas que je parle de l’Empire romain. Je ne sais pas 
quelle objection il y voit, a moins qu’il ne voie quelque 
ressemblance entre son empire et l’Empire rom& Je ne 
vois Pas Pourquoi il S'y est opposé, mais je reviendrai 
neanmoms a l’Empire romain. J’espère que le représentant 

Permanent de l’Union soviétique n’aura rien à redire, NOUS 

tenons a avoir de bonnes relations avec l’Union soviétique; 

nous voulons commencer un chapitre nouveau avec l’Union 
soviétique : nous sommes voisins. Je remonte a l'Empire 
romain, et je dis ce que disait Caton aux Romains : “11 faut 
détruire Carthage”. Si l’Inde croit qu’elle peut assujettir le 

Pakistan -le Pakistan oriental aussi bien que le Pakistan 
occidental, nous sommes un seul peuple, un seul Etat -, 
nous dirons : “Il faut détruire Carthage”, Nous le dirons à 
nos enfants, qui le diront aux leurs : “Il faut détruire 
Carthage”. 

67. Comprenez donc les conséquences, Monsieur le Pr& 
dent et Messieurs les membres du Conseil de sécurité, La 
nation pakistanaise est courageuse, Un des plus grands 
généraux britanniques disait que les meilleurs fantassins du 
monde sont les Pakistanais, Nous lutterons. Nous combat- 
trons pendant mille ans s’il le faut. Ne jugez donc pas sur 
des victoires militaires passagères. Stalingrad était à bout, 
Leningrad a subi mille jours de siège. Ceux qui veulent être 
libres, ceux qui veulent defendre leur personnalité combat- 
tront et continueront de lutter pour des principes. 

68. On nous a parlé des réalités. On nous a dit : “Acceptez 
les réalités”, Que sont les réalités? Les réalités changent 
tout le temps, Monsieur le représentant permanent de 
I’Union soviétique. La réalité était que les forces nazies 
étaient aux portes de Moscou. Mais VOUS aveL combattu 
vaillamment et courageusement; le monde a salué l’Union 
soviétique pour sa résistance aux réalités qu’on essayait de 
lui imposer, La réalité était que la Chine était occupée par 
le Japon; la Mandchourie était conquise -la moitié de la 
Chine. Voila la réalite. Depuis la guerre de l’opium, la Chine 
a compris la r&lité. Pour la France, la réalité était qu’elle 
était occupée; mais il y ‘eut de grands hommes comme le 
président de Gaulle pour quitter la France et se battre 
outre-mer. L’Ethiopie était sous domination fasciste; les 
Ethiopiens ont combattu, l’Empereur d’Ethiopie a quitte 
son pays et a demandé asile en Grande-Bretagne. Au- 
jourd’hui, l’Ethiopie est libre. Les réalités qui impfrtent 

sont celles qui ne sont pas un phénoméne passager, qui sont 
enracinées dans des principes historiques. Le principe, en 
l’occurrence, c’est que le Pakistan est un Etat independant 
et souverain, né de la volonté de son peuple. Telle est la 
réalité fondamentale, Elle existe depuis 24 ans. Le Pakistan 
n’aurait pas été ainsi démembré n’eût été l’attaque d’un 
autre pays. Ce n’est pas un mouvement interne; nous avons 
6th soumis a une attaque par un voisin puissant sur le plan 
ditaire, Qui dit que c’est la une nouvelle réalité librement 
voulue ? Sil y avait eu libre arbitre, l’Inde n’aurait pas 
attaqué le Pakistan; elle n’aurait pas envahi mon pays pour 
imposer sa volonté soutenue par une poignée de sécession- 
nistes, Si l’Inde parle de la volonté du peuple du Pakistan 
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oriental et prétend qu’elle a dû attaquer le Pakistan pour 
imposer la volonté de la population du Pakistan oriental, 
alors qu’a-t-elle fait du Cachemire ? Le Pakistan oriental 
fait partie intégrante du Pakistan. Le Cachemire est un 
territoire litigieux. Pourquoi l’Inde ne lui permet-elle pas 
d’exercer sa libre volonté ? 

69. Hier, j’ai vu le Conseil s’aplatir devant l’Inde; les 
grandes puissances la flattent : “Comprenez-nous bien ! 
Voudriez-vous avoir l’obligeance de répondre à telle ou telle 
question, mais nous n’insistons pas.” Aujourd’hui, l’Inde est 
intoxiquée de ses succès militaires. En 1967, j’ai dit à 
l’actuel représentant permanent de l’Inde que nous voulions 
de bons rapports. Ce n’est pas par faiblesse que je le disais. 
Je lui ai dit en 1967 que nous voulions de bons rapports 
entre les deux pays, mais des rapports fondés sur les 
principes, sur la justice, sur l’équité, et non sur l’exploita- 
tion et la domination, car si les rapports sont fondés sur 
l’exploitation et la domination, la solution ne peut être 
durable. Ce que nous voulons, c’est une solution durable, 
permanente. Et ce n’est pas d’aujourd’hui. Je répète que j’ai 
dit cela en 1967 à celui qui est aujourd’hui représentant 
permanent et était alors Haut commissaire de l’Inde au 
Pakistan. Je l’ai dit au Ministre des affaires extérieures de 
l’Inde lors des négociations sur le Cachemire : “Réglons le 
problème selon l’équité et la justice pour pouvoir vivre en 
bons voisins”. Et je dis aujourd’hui : nous pouvons encore 
vivre en bon voisinage, en amis; ne supprimez pas cette 
possibilité par la conquête militaire. 

70. C’est la pire forme d’agression, la plus éhontée. Même 
la Pologne n’a pas été envahie de cette manière par 
l’Allemagne ! Même dans ce cas-là, on a invoque des 
prétextes. Ici, l’excuse était : “Il y a des refugiés, nous 
devons envahir un autre pays.” Nous avons dit que nous 
étions prêts à reprendre ces réfugiés. Si nous avions dit que 
nous ne voulions pas les reprendre, vous auriez pu dire 
alors : “Ce sera votre perte.” 

71. La population de l’Inde augmente de 13 millions 
d’habitants par an. On dit que ces réfugiés étaient 9 ou 10 
millions; selon nos calculs, ils n’étaient que 5 millions, mais 
peu importe, les chiffres n’ont guère d’importance. Nous 
Btions donc prêts à les reprendre. Si la population de l’Inde 
peut augmenter de 13 millions par an, avec l’aide et 
l’assistance étrangères qu’elle recevait pour les refugiés elle 
aurait pu tenir quelque temps, attendre qu’un gouverne- 
ment civil soit au pouvoir au Pakistan pour négocier le 
retour des refugiés. J’ai dit à l’ambassadeur des Etats-Unis 
au Pakistan que dés que nous aurions un gouvernement 
civil je serais prêt à aller moi-même voir les réfugiés dans 
leurs camps et à leur parler. Mais ils ont tout fait échouer en 
prenant le problème des réfugiés comme prétexte pour 
démembrer mon pays. Le problème des réfugiés a été un 
prétexte - vil, honteux, grossier - pour envahir mon pays, 
pour envahir le Pakistan oriental. 

72. Si les grandes puissances veulent bien me pardonner, je 
m’adresserai à elles en cette heure d’angoisse. Elles doivent 
comprendre. Les grandes puissances, les superpuissances 
- appelez-les comme vous voulez - ont imposé leur super- 
volonté pour le moment. Et je suis reconnaissant au peuple 
et au Gouvernement des Etats-Unis, parmi les grandes 
puissances, pour leur position. Le peuple des Etats-Unis, 
dans une certaine mesure, a été induit en erreur par une 

propagande indienne massive. Nous manquions d’appareü 
administratif et gouvernemental au Pakistan; il y avait un 
vide politique. Les Indiens en ont profité et se sont 
rapidement mis à répandre leur point de vue. De ce fait, 
l’opinion publique en Amérique, en Angleterre, en France, 
a été influencée. Malheureusement, on n’a rien dit des 
massacres qui se sont produits entre le ler et le 25 mars, 

73. Bien sQr, nous avons commis des erreurs. J’ai dit hier 
qu’on avait commis des erreurs et que le représentant 
permanent de l’Union soviétique avait dit que j’avais 
reconnu des erreurs. Est-ce là un signe de faiblesse ? Ne 
commettons-nous pas tous des erreurs ? L’Inde et l’Union 
soviétique sont-elles les deux seuls pays qui n’aient jamais 
commis d’erreurs ? J’ai commis personnellement des 
erreurs. Mais ce n’est pas une raison pour détruire OU 
démembrer mon pays. Telle n’est pas la conséquence des 
erreurs de gouvernement. Quel est le gouvernement qui ne 
commet pas d’erreurs ? Est-ce que, parce que certains 
gouvernements font des erreurs, leur pays doit être 
détruit? Sera-ce la conclusion du Conseil de sécurité s’il 
légalise l’agression indienne en terre pakistanaise ? 

74. Vous verrez donc que nous ne sommes pas au bout du 
voyage. Nous sommes au commencement du chemin. Un 
nouveau chapitre a commencé, une nouvelle page a été 
écrite dans les relations internationales. C’est la forme la 
plus horrible de la diplomatie de la canonnière. Tout cela 
fait pâlir l’agression hitlérienne, car elle n’avait pas été 

acceptée par le monde. Si le monde entérine cette agres- 
sion-là, ce sera un chapitre nouveau et vraiment navrant 
dans l’histoire des relations internationales. Il se peut qu’un 
nouveau chapitre ait commencé pour l’Inde et le Pakistan; 
mais, je vous en prie, n’entamez pas un nouveau chapitre, 
un chapitre douloureux, des relations internationales. Four 
nous, c’est un combat corps à corps, de tous les jours, de 
toutes les minutes. Mais n’imposez pas cela au reste du 
monde. Ne permettez pas que ce genre d’agression honteuse 
et barbare s’étende. 

75, Autrefois, de grands guerriers - Gengis Khan, SOU- 
boutaï I&n, Alexandre, César, jusqu’au grand Napoléon - 
ont déferlé sur le monde. Mais ceci est pire, nettement pire, 
que tout ce qu’ont fait les grands conquérants du monde 
dans l’histoire. Si les Natiôns Unies se rendent coupables de 
collusion dans ce genre d’agression, ce sera pire que tout ce 
que le monde a connu jusqu’ici, Vous ferez des petits et 

moyens pays les prostitués du monde. Vous ne pouvez 
accepter cela : c’est contraire à toute notion de civilisation, 
de morale internationale et de justice, 

76. Le Gouvernement des Etats-Unis a été critique pour 
avoir appuye la position du Pakistan. Quel crime le 
Gouvernement des Etats-Unis a-t-il commis ? Il a adopte 
une position identique à celle du monde entier sur le conflit 
indo-pakistanais, Cent cinq pays - officiellement 104, rrWa 
en réalité 105, car quelqu’un n’a pas su appuyer sur le bon 
bouton - ont soutenu cette position. C’était la voix du 
monde. C’était un réferendum international. VOUS parlez 
des élections de 1970. Je suis fier des élections de 1970; 
mon parti s’est révélé le parti le plus fort du Pakistan 
occidental, Mais il y a eu une élection internationale, et 
l’Inde l’a foulée aux pieds. Ayant fait montre d’une telle 
attitude envers l’opinion internationale, pourquoi l’Inde 

a 



éprouve-t-elle tant de susceptibilité à l’égard d’une élection du Pakistan par sa libre volonté; nous ne l’avons pas acheté 
nationale dans un autre pays ? C’est encore elle qui comme l’Alaska a été acheté. Pourquoi les gens des 
s’oppose à un référendum au Cachemire. Etats-Unis ne comprennent-ils pas cela ? 

77. Le repr6sentant permanent de l’Union soviétique a 
parlé des réalités, Monsieur le représentant permanent de 
l’Union soviétique, regardez cette réalité. Je sais que VOUS 

êtes un homme important dans un grand pays. VOUS VOUS 

comportez en tant que tel. Vous bombez le torse, vous 
frappez du poing sur la table,. vous ne parlez pas comme le 
camarade Malik mais comme le tsar Malik. Je suis heureux 
de voir que vous souriez, Moi, je ne souris pas. J’ai le coeur 
qui saigne. Nous voulons être amis, mais ce n’est pas la 
façon quand mon pays est décimé, qu’on essaie de le 
détruire, de le liquider, 

80, Nous savons gré à la grande République populaire de 
Chine, Nous lui serons toujours reconnaissants de la 
position qu’elle a adoptée, fondée sur des principes, sur la 
justice. Je remercie le tiers monde pour avoir appuyé une 
cause juste et bonne. 

78. Et pourquoi critiquer la Chine et les Etats-Unis alors 
que le monde entier est pour le Pakistan ? Nous avons 
remporté une grande victoire politique. Nous avons peut- 
être essuyé une défaite militaire, mais la victoire politique 
est plus importante que la défaite militaire parce qu’une 
victoire politique est une chose permanente, tandis qu’une 
victoire militaire n’est que passagère. Les Etats-Unis ont 
suivi leur grande tradition en appuyant le Pakistan et, avant 
de rentrer chez moi, je m’adresserai au peuple des Etats- 
Unis et je lui dirai la vérité : les Etats-Unis ont été fidèles à 
la tradition de Jefferson, de Madison, d’Hamilton, et 
jusqu’à Roosevelt et Wilson, en appuyant le Pakistan pour 
maintenir son intégrité territoriale, son unité nationale. 
Quel crime les Etats-Unis ont-ils commis ? Pourquoi la 
délégation indienne est-elle si fâchée envers eux ? Voyez- 
VOUS cela ! Sans l’aide alimentaire massive que les Etats- 
Unis ont envoyée à l’Inde, l’Inde connaîtrait la famine, des 
millions seraient morts. Quel espoir y a-t-il pour le Pakistan 
oriental alors qu’au Bengale occidental les gens dorment 
dans les rues et vivent dans une pauvreté épouvantable, que 
l’injustice et l’exploitation règnent, que le régime parlemen- 
taire a été remplacé par le régime présidentiel ? L%@e 
fera-t-elle mieux pour le Pakistan oriental, le Bengale 
musulman, qu’elle n’a fait pour le Bengale occidental ? 
Dans le Bengale occidental, à Calcutta, on dort dans les 
rues; les gens sont misérables, et l’Inde quémande 6 millions 
de tonnes d’aide alimentaire aux Etats-Unis. Et quid d’un 
gouvernement présidentiel au Bengale occidental, dans leur 
Bengale ? Que peut-on espérer pour mon Bengale ? L’ave- 
nir montrera que ce ne sera pas mieux. 

81. Et maintenant, au Conseil de sécurité, nous sommes 
empêchés d’agir par un veto. Faisons un monument au veto, 
un grand monument. Erigeons un monument au veto, un 
monument à l’impuissance, à l’incapacité du Conseil de 
sécurité et de l’Assemblée générale. Qui sème le vent récolte 
la tempête, N’oubliez pas la Bible. Aujourd’hui, c’est le 
Pakistan. Aujourd’hui, nous sommes les cobayes. Mais il y 
en aura d’autres. Vous verrez ce qui se passera. Vous verrez 
comment les événements s’enchaînent. VOUS voulez nous 
faire mordre la poussi&re : nous ne mordrons pas la 
poussière. 

79. Les Etats-Unis ont donc une position morale et juste. 
Thomas Jefferson disait : “J’ai juré hostilité éternelle a 
toute forme de tyrannie sur l’esprit de l’homme,” Or, c’est 
la pire tyrannie qu’on pratique envers l’esprit de l’homme et 
son corps. Les Etats-Unis ont été fidèles a leur tradition, et 
s’il y avait ici de ces jeunes sénateurs induits en erreur, 
dblouis par la propagande indienne, et si le représentant 
permanent des Etats-Unis n’était pas du Texas, je dirais à 
ces jeunes &ateurs que je fonde la République du Texas, 
dont l’ancien Président des Etats-Unis, M. Johnson, sera le 
chef, pour étendre le culte du Bangla Desh partout. 
Pourquoi le Texas ne pourrait-il pas se constituer en 
république ? Je n’ai pas acheté le Bengale comme les 
Etats-Unis ont achet6 l’Alaska. Nous n’avons pas vers8 
d’argent pour obtenir notre territoire. Nous n’avons paS 
versé des dollars pour acquérir des territoires. Le peuple des 
Etats-Unis devrait comprendre la position d’un gouverne- _ 

82. Quant à la Grande-Bretagne et àla France, elles se sont 
abstenues pour pouvoir jouer un rôle. J’ai dit l’autre jour 
très respectueusement à ces deux grandes puissances 
qu’elles avaient épuisé leurs possibilités en essayant de jouer. 
un rôle, car le seul rôle qui leur reste maintenant c’est 
d’accepter un fait accompli honteux. La Grande-Bretagne et 
la France se sont abstenues, et cette abstention nous coûte 
cher. La logique française, l’exp6rience anglo-saxonne, 
appelez-les comme vous voudrez, elles nous coûtent cher à 
nous. Si la Grande-Bretagne et la France avaient pesé de 
tout leur poids sur la CommunautB internationale au lieu de 
faire de l’équilibre, le résultat aurait pu être différent. La 
neutralit8 est un animal qui n’existe pas. On prend position. 
A cet &gard, nous admirons l’Union soviétique : elle a pris 
position - une mauvaise position -, mais elle a pris 
position. Il faut prendre parti dans ces questions. II faut 
être pour la justice ou pour l’injustice. Il faut être pour 
l’agression ou pour la victime. Il n’y a pas de troisième voie 
possible. C’est une situation où tout est en noir ou en blanc. 
Il n’y a pas de gris là-dedans. On est pour le droit ou pour 
l’erreur, pour la justice ou l’injustice, pour l’agression ou 
pour la victime de l’agression. Si le Royaume-Uni et la 
France avaient dès le début usé de leur influence sur le 
verdict de la communauté internationale, nous n’en serions 
pas là. Mais la Grande-Bretagne et la FranCe veulent 
retourner au sous-continent, comme Clive et Dupleix, 
jouant un rôle différent, un rale de pacificateur. Elles 
veulent avoir un pied ici, l’autre là. Je connais les intérêts 
britanniques au Pakistan oriental, intér&s qui exigeaient ce 
genre d’opportunisme. Au Pakistan oriental, les Britan- 
niques ont des plantations de thé; ils veulent le jute du 
Pakistan oriental, C’est pourquoi ils sont restes dans 
l’indécision. Je suis particuliérement navré par la France, 
parce qu’avec la France nous avions de très bonnes 
relations, d’excellentes relations, et voir la France prendre 
cette position, cela nous navre. Aujourd’hui, ni le 
Royaume-Uni ni la France ne peuvent jouer de rôle parce 
que leur projet de résolution a 8té dépassé par les 
événemen!s. On aime bien la France au Pakistan; mais il 
n’en sera plus de même au Pakistan oriental parce que, 
là-bas, l’horloge va maintenant dans l’autre sens. Chaque 
jour que l’armée indienne d’occupation y passera sera un 
lugubre rappel pour le Bengale musulman qu’il est sous ment comme le natre : le Bengale musulman faisait partie 
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occupation hindoue. Et vous verrez le résultat, vous verrez 
comment cela tournera ! 

83. Qu’ils restent - pourquoi pas ? Qu’ils restent et qu’ils 
fanfaronnent ! S’ils veulent prendre le Pakistan oriental, 
qu’ils y restent en tant qu’armée d’occupation. C’est une 
armée d’occupation; comment peut-on les appeler des 
libérateurs ? Ils resteront et verront la roue tourner. 

84. Enfin, je ne suis pas le rat qui déserte le navire en 
détresse. Je n’ai jamais été un lâche. On a tenté de 
m’assassiner, on m’a mis en prison. J’ai toujours su faire 
face aux crises. Aujourd’hui, je ne quitte pas le navire, mais 
je quitte le Conseil de sécurité. Ce serait, pour moi comme 
pour mon pays, une honte de rester ici un instant de plus 
qu’il ne faut. Ce n’est pas un boycottage. Imposez 
n’importe quelle décision, un traité pire encore que le 
Traité de Versailles, légalisez l’agression, légalisez l’occupa 
tion, légalisez tout ce qui s’est produit d’illégal jusqu’au 15 
décembre 1971. Mais, moi, je ne m’y prêterai pas. Nous 
nous battrons, nous retournerons nous battre, Mon pays 
m’appelle. Pourquoi perdrais-je mon temps ici, au Conseil 
de sécurité ? Je n’aurai aucune part à la reddition ignomi- 
nieuse d’une partie de mon pays, Vous pouvez garder votre 
Conseil de securité. Moi, je m’en vais. 

85. Le PRESIDENT (interprétation de E’anglais) : J’invite 
le représentant de la Tunisie à prendre place ?I la table du 
Conseil, et je lui donne la parole. 

86, M. DRISS (Tunisie) : C’est, certes, un moment pathé- 
tique ! A plusieurs reprises, depuis le 5 décembre, j’ai pris 
la parole soit devant le Conseil de sécurité, soit à I’Assem- 
blée générale pour souligner, au nom de mon gouverne- 
ment, la gravité de la situation dans le sous-continent 
indo-pakistanais. J’ai lancé, comme d’autres représentants, 
des appels pressants pour que des décisions soient prises 
pour mettre fin aux hostilités, aux souffrances humaines, et 
pour entamer le processus de retrait des forces d’occupation 
de part et d’autre. La paix et le respect de l’intégrité 
territoriale des pays en cause constituent les conditions 
nécessaires pour le règlement des différends et des situa- 
tions regrettables nés de la complexité des problèmes et des 
erreurs des hommes. 

87, Nous avons le plus grand respect pour les dirigeants de 
l’Inde. Nous sommes reconnaissants au Pakistan et à l’Inde 
pour l’appui qu’ils nous ont donné pendant les heures 
difficiles de notre combat pour l’indépendance. Notre grand 
souhait, c’est de les voir, pays freres et amis, régler leurs 
différends et arriver au modus vivendi nécessaire pour ces 
deux pays. 

88. Nous regrettons de voir les uns et les autres commettre 
des erreurs lourdes de conséquences, et surtout celle de 
vouloir imposer par la force la solution d’un probleme, 
somme toute, interne. Est-ce que l’Inde accepterait de voir 
une armée d’un pays quelconque occuper 1’Etat de Kerala 
ou d’Assam si, pour des raisons politiques et de sécurité, le 
Gouvernement central de l’Inde décidait de remplacer un 
gouvernement élu par un gouvernement nommé ? Cela 
est-il déjà arrivé ‘7 Mon gouvernement, en tout cas, s’oppose 
à toute intervention d’un tiers dans les affaires intérieures 
d’un Etat, C’est contraire à la Charte. 

89. Je voudrais lire, ici, le communiqué qui a été publié il 
y a quelques jours par le Gouvernement tunisien, après la 
réunion du Conseil des ministres : 

“Le Conseil des ministres tunisien a décidé d’appuyer le 
Pakistan dans la légitime défense de son territoire et de sa 
souveraineté. Le Conseil déplore toute ingérence étran- 
gère dans les affaires intérieures du Pakistan. Le Conseil 
espère qu’un règlement du conflit sera trouvé dans les 
meilleurs délais, conformément à la justice et aux idéaux 
de la communauté internationale.” 

90. Je voudrais, à cette occasion, citer une déclaration que 
vient de faire le Ministre des affaires étrangères tunisien, qui 
renouvelle l’appui de mon pays au Pakistan et regrette que 
les responsables pakistanais n’aient pas traité de façon 
adéquate le problème du Pakistan oriental, ce qui a 
engendré, malheureusement, une tendance sécessionniste. 
Dans cette même déclaration, le ministre tunisien fait appel 
à nos amis les Soviétiques, les Chinois, les Américains, les 
Français, les Anglais - les membres permanents du Conseil 
de sécurité - pour qu’ils prennent leurs responsabilités. 

91. L’attitude tunisienne est conforme à la Charte, ainsi 
qu’à la résolution adoptée par l’Assemblée générale le 
7 décembre [2793 (XXW)]. En effet, si nous appuyons le 
Pakistan dans la défense légitime de son territoire et de sa 
souveraineté, nous n’ignorons pas qu’il existe une situation 
regrettable qui a occasionné pour l’Inde, un pays ami avec 
lequel nous avons toujours entretenu les meilleures rela- 
tions, de grandes préoccupations par l’afflux de millions de 
réfugiés venant du Pakistan oriental, mais qui n’aurait 
jamais dû motiver une action militaire, contraire a l’esprit et 
à la lettre de la Charte. Avant de recourir à la force 
militaire, et même si on a la conviction d’avoir raison, ne 
doit-on pas faire appel au mécanisme de 1’ONU pour régler 
les différends ? 

92. Malheureusement, on oublie. On oublie maintenant le 
sort des réfugiés, la misère humaine, les souffrances et les 
chagrins, les deuils et la désolation. La guerre multiplie les 
deuils, les destructions. Que de victimes et que d’horreurs 
au nom de la libération imposée par la force armée ! Qui 
donc voudrait reconnaître un gouvernement qui se consti- 
tue sous le bombardement des forces d’occupation et qui ne 
peut se maintenir que par les tanks de l’occupant ? Peut-on 
parler de démocratie quand le droit même à la vie, a la paix, 
est contest ? 

93. Ma délégation a proposé, tout au début de notre 
débat, le dimanche 5 décembre [1607ème séance], confor- 
mément à 1’Article 40 de la Charte, que le Conseil prenne 
des décisions transitoires, c’est-à-dire qu’il ordonne un 
cessez-le-feu, et continue ses discussions pour prendre des 
décisions sur le fond du problème, Quand il y a conflit, 
quand il y a luttè, quand il y a guerre, le premier devoir de 
la communauté internationale est d’ordonner un cessez- 
le-feu. 

94. Cette proposition a fait l’objet, par la suite, d’un 
projet de résolution de plusieurs puissances /S/lO4251, qui 
a été ultérieurement retiré. Parce qu’on n’a pas décidé le 
premier jour, la situation a empiré, Je ne cherche silrement 
pas à délimiter les responsabilités. L’Assemblée générale a 



adoptt! par une majorité de 104 voix un projet de resolution 
‘dont l’exécution complète ou partielle aurait pu permettre 
la cessation des hostilités et le commencement du processus 
d’évacuation et de réglement pacifique du problème pen- 
dant. Je me demande si cette même proposition adoptée 
par l’Assemblée générale a été jusqu’à présent commu- 
niquée au Conseil de sécurité ou pas. 

95. Et maintenant, qu’est-ce qu’on attend? Que tout le 
Pakistan oriental soit occupé, que le Bangla Desh soit 
proclamé nouvel Etat indépendant ? Que la Charte soit 
complètement violée ? Qu’un Etat Membre de l’organi- 
sation des Nations Unies soit démembré ? Je doute, je 
doute fort, que les dirigeants de l’Inde visent réellement cet 
objectif. Je doute fort que la communauté internationale 
veuille s’associer à une telle entreprise. Je doute que les 
Membres de l’organisation des Nations Unies, grands et 
petits, veuillent créer des précédents aux conséquences 
graves. On discuterait indéfiniment sur ce problème. Vou- 
loir forcer I’ONU à prendre une décision là-dessus est la 
forcer à se condamner elle-même. Cela est impossible. Le 
problème serait-il résolu sur le terrain qu’il resterait, et pour 
de longues années, pendant dans notre organisation, qui 
doit, quelles que soient les tentatives, refuser le suicide. 
Mais, au fond, est-ce là notre problème, le problème le plus 
urgent à examiner ? Ne s’agit-il pas d’examiner la détériora- 
tion, l’aggravation de la situation entre l’Inde et le 
Pakistan ? Ne s’agit-il pas de prendre les mesures néces- 
saires pour l’application de la résolution que l’Assemblée 
générale a, dans un sursaut de fidélité aux principes de la 
Charte, adoptée avec une très forte majorité ? 

96. Au nom Sun petit pays inquiet des lourdes consé- 
quences que peut avoir l’aggravation de la situation au 
sous-continent indo-pakistanais sur la paix du monde, je 
viens plaider encore une fois une cause perdue, mais une 
cause juste : la cause de la paix, la cause de la Charte, la 
cause de l’organisation des Nations Unies. Je réitère mon 
appel à tous pour que la voix de la raison soit entendue. J’ai 
dit dans ma déclaration, le 5 décembre, que l’Inde et le 
Pakistan sont des pays frères que nous devons aider à 
résoudre leurs difficultés. Ce n’est que dans la paix et le 
respect mutuel qu’ils trouveront la voie du dialogue et de la 
compréhension. Puisse la voix de la raison être entendue ! 
Ce n’est là qu’un voeu, La réalité est bien triste. Depuis 10 

jours, les réunions succèdent aux réunions. Les vetos 
- déclarés ou occultes - des grandes puissances bloquent le 
système. Les membres non permanents du Conseil sont 
impuissants. Les Membres de l’Organisation, spectateurs ou 
figurants irrités, attendent l’impossible alors que l’irrépa- 
rable s’accomplit sur le terrain. Le Pakistan résiste. L’Inde 
s’embourbe dans une aventure qui s’ajoutera à ses grandes 
préoccupations. La population du Pakistan oriental, quelle 
qu’elle soit, quelles que soient ses tendances, est victime 
d’une lutte fratricide implacable, et le Pakistan oriental, 
partie d’un Etat Membre de l’ONU, risque de devenir un 
îlot impuissant. Pour combien de temps pourra-t-il s’assurer 
la stabilité ? Comment pourra-t-il résoudre ses problèmes ? 
Coupera-t-il les liens qui l’ont uni au Pakistan occidental 
depuis la création de cet Etat aux deux ailes, basé sur un 
idéal commun, et comment serait-il possible à ses chefs de 
refuser une main qui ne manquera pas de leur ëtre tendue 
par un régime civil qui s’etablirait au Pakistan occidental ? 

97. Nous comprenons certes que la population du Pakistan 
oriental cherche à s’assurer un régime qui lui garantisse la 
liberté et la prospérité et que s’il est décidé à exercer ses 
droits démocratiques aucune force ne peut l’en empêcher. 
Mais encore faudrait-il qu’il exerce ces droits dans le cadre 
du Pakistan qui peut, s’il le juge.nécessaire un jour, accepter 
les formules les plus variées d’organisation étatique. Avant 
que le problème ne soit tranché entre Pakistanais eux- 
mêmes, il est inacceptable qu’une ingérence étrangère, 
quelle qu’elle soit, puisse nous amener, à l’ONU, à 
reconnaître des situations de fait. La Tunisie, quant à elle, 
croit aux idéaux de la Charte, aux droits de l’homme, au 
droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, et ne manquera 
pas d’étudier les situations selon ces critéres, avec l’espoir 
que le Pakistan saura se ressaisir pour régler ces problèmes 
et que l’Inde, par une compréhension profonde des intérêts 
des deux parties, lui facilitera la tâche en dépassant les 
erreurs qui ont été commises. Mais, plus que jamais, notre 
devoir primordial, le devoir du Conseil de sécurité, le devoir 
de l’Organisation des Nations Unies, est de mettre fin aux 
hostilités et à l’occupation et d’établir le climat de paix 
nécessaire pour le règlement des problèmes compliqués qui 
se posent dans cette région. 

La séance’ est levée le mercredi 1.5 décembre, à 13 h 20. 
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